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OFFRE D’EMPLOI PSYCHOMOTRICIEN(NE) 

 

 

L’ESPOIR, association pour l’aide à l’enfance inadaptée du département de l’AISNE recrute pour son 

Centre-Médico-Psycho Pédagogique un(e) psychomotricien(ne) en CDI à 80% (possibilité d’un temps 

plein). 

Le CMPP Jacques PREVERT est un lieu de diagnostic et de soins. Il accueille des enfants et des 

adolescents en souffrance psychique, en difficultés relationnelles et scolaires. 

Il offre aux enfants, aux adolescents et à leurs familles une aide personnelle proposée à partir d’une 

écoute attentive de leur demande, du respect de leur dignité et de leur vie privée. 

L’acte médico-psycho- pédagogique est conçu comme un travail d’équipe pluridisciplinaire. C’est grâce à 

la coopération des diverses disciplines qu’est rendu possible la compréhension du cas et la détermination 

de l’action thérapeutique. 

MISSIONS : 

Sous la responsabilité hiérarchique de la directrice médicale et du directeur administratif, vos missions 

sont les suivantes : 

 

▪ Réalisation de bilans psychomoteur et rédaction de comptes rendus. 

 

▪ Mise en œuvre de rééducations psychomotrices en individuel et en groupe. 

 

 

▪ Participation aux réunions de synthèses et aux réunions institutionnelles. 

 

▪ Participation à l’élaboration du projet de soins individuel. 

 

 

HORAIRES DE TRAVAIL : 

Le CMPP Jacques PREVERT est ouvert 205 jours par an avec congés annuels, congés trimestriels et congés 

de récupération dans le cadre de l’aménagement et la réduction du temps de travail. 

 

 

 

 



 

 

 

PROFIL : 

 

▪ Diplôme en psychomotricité exigé 

▪ Capacités et gout pour le travail en équipe pluridisciplinaire 

▪ Maitrise de l’outil informatique 

 

 

CONDITIONS : 

CDI 80% (temps plein possible) 

Rémunération selon la convention collective des établissements et services pour personnes inadaptées et 

handicapées du 15 mars 1966. Indemnité SEGUR. Complémentaire santé, prestations œuvres sociales. 

 

 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) doivent être adressées par mail ou par courrier à : 

 

Mr Amar BENDIF, directeur administratif, 

CMPP Jacques PREVERT 1, Allée de l’Espoir 02430 GAUCHY 

a.bendif@cmpp02.fr 

 

 

 

 

 


